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ANNEXE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe A. Critères de qualification  
(A insérer uniquement si une Pré-Qualification n’a 

pas été effectuée préalablement) 
 

La présente section contient tous les facteurs, méthodes et critères que l’Autorité contractante utilisera pour 
s’assurer qu’un Soumissionnaire possède les qualifications requises. Le Soumissionnaire fournira tous les 
renseignements demandés dans les formulaires joints à la Section III, Formulaires de soumission. 
 
 

Critères de Qualification 
 
 

Critères de Qualification Spécifications de conformité Documenta-
tion 

No. Objet Critère Entité unique 

Groupement d’entreprises 
Spécifications 
de soumission 

Toutes 
Parties 

Combinées 

Chaque Partie Une Partie 
au moins  

1. Critères de provenance 

1.1  
Admissibilité 

Conforme à la Clause 4.1 des 
IC. 

Doit satisfaire au 
critère 

GE existant 
ou prévu doit 
satisfaire au 
critère 

Doit 
satisfaire 
au critère 

Sans objet Formulaires 
ELI –1.1 et 1.2, 
avec pièces 
jointes 

1.2 Non admis à 
participer 

Ne pas être frappé par une 
mesure d’interdiction, telle que 
décrit à la clause 4.2 des IC.  

Doit satisfaire au 
critère 

GE existant 
doit satisfaire 
au critère 

Doit satisfaire 
au critère 

Sans objet Formulaire 
d’offre 

1.3 Conflit d’intérêts Pas de conflit d’intérêts selon la 
clause 4.3 des IC.  

Doit satisfaire au 
critère 

GE existant 
ou prévu doit 
satisfaire au 
critère 

Doit satisfaire 
au critère 

Sans objet Formulaire 
d’offre 
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Critères de Qualification Spécifications de conformité Documenta-
tion 

No. Objet Critère Entité unique 

Groupement d’entreprises 
Spécifications 
de soumission 

Toutes 
Parties 

Combinées 

Chaque Partie Une Partie 
au moins  

2. Situation financière 

 
2.1 Situation 

financière 
(requise pour les 
appels d’offres 
dont le montant 
prévisionnel 
atteint un 
milliard au 
moins) 

Soumission de bilans vérifiés 
ou, si cela n’est pas requis par la 
réglementation du pays du 
Soumissionnaire, autres états 
financiers acceptables par 
l’Autorité contractante pour les 
____ [ ] dernières années 
démontrant la solidité actuelle 
de la position financière du 
Soumissionnaire et sa 
profitabilité à long terme  
 
 
 

Doit satisfaire au 
critère 
 
 
 
 
 
 
 

Sans objet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Doit satisfaire 
au critère 
 
 
 
 
 
 

Sans objet 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formulaire 
FIN - 2.1 avec 
pièces jointes 

2.2 Chiffre d’affaires 
annuel moyen 
global ou des 
activités de 
construction 
 
(applicable 
uniquement aux 
marchés dont le 
montant 
prévisionnel est 
supérieur ou égal 
à soixante quinze 
millions (75  000 
000) F CFA 
TTC) 

Avoir un minimum de chiffres 
d’affaires annuel moyen global 
(entre 0,75 et 1,5 fois le montant 
prévisionnel) de__ [Insérer 
montant en équivalent en FCFA 
en toutes lettres et en chiffres], 
au cours des  [Insérer nombre 
d’années en toutes lettres et en 
chiffres (___)] dernières années 
dont 2/3 pour les activités de 
construction (si le montant 
prévisionnel du marché atteint 
un (1) milliard F CFA TTC) 

Doit satisfaire au 
critère 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Doivent  
satisfaire au 
critère  

Doit satisfaire 
à __ [Insérer 
pourcentage en 
toutes lettres et 
en chiffres] __ 
pour cent 
(___%)] de la 
spécification 

 
Doit 
satisfaire à 
__ [Insérer 
pourcentag
e en toutes 
lettres et en 
chiffres] __ 
pour cent 
(___%)]  
de la 
spécifica-
tion 

Formulaire 
FIN - 2.2 
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Critères de Qualification Spécifications de conformité Documenta-
tion 

No. Objet Critère Entité unique 

Groupement d’entreprises 
Spécifications 
de soumission 

Toutes 
Parties 

Combinées 

Chaque Partie Une Partie 
au moins  

2.3  
Capacité de 
financement 

 
Accès à des financements tels 
que des avoirs liquides, lignes 
de crédit, autres que l’avance de 
démarrage éventuelle, à hauteur 
de: 
 
(i) besoins en financement du 
marché: 
 
[Indiquer un montant en FCFA, à 
peu près équivalent à l’avance de 
démarrage ; l’objectif étant de 
s’assurer que l’entrepreneur 
disposera suffisamment de liquidités 
pour (pré)financer les travaux dans 
l’attente de recevoir les paiements 
du Maître d’Ouvrage, en faisant 
abstraction du montant de l’avance 
de démarrage] 
et  
 
(ii) besoins en financement pour 
ce marché et les autres 
engagements en cours du 
Soumissionnaire. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Doit satisfaire au 
critère 
 
 
 
 
 
 
 

Doivent 
satisfaire au 
critère 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sans objet 
 
 
 
 

Sans objet 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formulaires 
FIN - 2.3 

3. Expérience 
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Critères de Qualification Spécifications de conformité Documenta-
tion 

No. Objet Critère Entité unique 

Groupement d’entreprises 
Spécifications 
de soumission 

Toutes 
Parties 

Combinées 

Chaque Partie Une Partie 
au moins  

3.1 Expérience 
générale de 
construction  

Expérience de marchés de 
construction à titre 
d’entrepreneur, de sous-traitant 
ou d’ensemblier au cours des 
________ [____] dernières 
années qui précèdent la date 
limite de dépôt des candidatures.    

Doit satisfaire au 
critère  

Sans objet Doit satisfaire 
au critère 

Sans objet  Formulaire 
EXP-3.1 

3.2 a) Expérience 
spécifique de 
construction 
(applicable 
uniquement aux 
marchés dont le 
montant 
prévisionnel est 
supérieur ou égal à 
soixante-quinze 
millions (75 000 
000) F CFA TTC) 

Participation à titre 
d’entrepreneur, ou de sous-
traitant dans au moins 
_________ (___) marchés au 
cours des ________ ( ) dernières 
années avec une valeur 
minimum de ____________ 
(___), qui ont été exécutés de 
manière satisfaisante et 
terminés, pour l’essentiel, et qui 
sont similaires aux travaux 
proposés. La similitude portera 
sur la taille physique, la 
complexité, les 
méthodes/technologies ou autres 
caractéristiques telles que 
décrites dans la Section IV, 
Etendue des Travaux. 

Doit satisfaire au 
critère 

Doivent 
satisfaire au 
critère 

Sans objet Doit 
satisfaire 
au critère 
pour un 
marché 

Formulaire 
EXP 3.2 a) 

3.2 
(b) 

  b) Pour les marchés référenciés 
ci-dessus ou pour d’autres 
marchés exécutés pendant la 
période stipulée au paragraphe 
3.2 a) ci-dessus, une expérience 
minimale de construction dans 
les principales activités 
suivantes :  
 

Doit satisfaire aux 
spécifications 

Doivent 
satisfaire au 
critère 

Sans objet Doit 
satisfaire 
au critère 

Formulaire 
EXP-3.2 (b) 
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Critères de Qualification Spécifications de conformité Documenta-
tion 

No. Objet Critère Entité unique 

Groupement d’entreprises 
Spécifications 
de soumission 

Toutes 
Parties 

Combinées 

Chaque Partie Une Partie 
au moins  

__________________________
__________________________
__________________________
__________________________
___________ 
 

 
Notes au Maître d’ouvrage : 

1. Le chiffre d’affaires moyen s’entend de la moyenne arithmétique des chiffres d’affaires des trois (03) dernières années ou à compter de la 
date de création de l’entreprise. 

2. L’autorité contractante indiquera que chaque membre du groupement devra satisfaire entre 20 à 30 % au moins  du montant du chiffre 
d’affaires exigé et que le mandataire d’un groupement devra satisfaire  entre   40 à 60 % au moins du montant exigé 

3. Le nombre de marchés similaires à exiger ne peut excéder deux (02) au cours des trois (03) dernières années. 
 

 

 
 


